
        Le 15 juin 2019 
 
 
Objet : Calendrier scolaire 2019-2020 
 
À l’intention du Conseil d’Administration du C.S.F 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
La communauté des parents d’Anne-Hébert a été informée le 11 juin dernier par la direction de l’école 
que le personnel enseignant a participé au sondage pour déterminer le calendrier scolaire de l’an 
prochain.  
 
Cette information n’avait jamais été partagée auparavant par la direction avec la communauté des 
parents d’Anne-Hébert et elle est de première importance puisqu’elle implique un changement de 
procédure par rapport aux années précédentes.  
 
Nous avons exprimé à la direction notre surprise quant au non-partage de cette information lors du 
processus de consultation ainsi qu’à la suite de la décision initiale du Conseil d’Administration de 
refuser la quatrième option (différente des trois options pré-approuvées par le Conseil d’Administration) 
qui avait été ajoutée au sondage à la suggestion de la direction. 
 
Il est clair que cette nouvelle information change la position de la communauté des parents d’Anne-
Hébert. Elle aurait également changé notre décision de communiquer avec le Conseil d’Administration 
par lettre le 26 avril 2019 afin de demander la reconsidération de la Résolution P-1942-03-2019 qui a 
entrainé un rejet du calendrier scolaire 2019-2020 proposé. 
 
Nous souhaitons demander au Conseil d’Administration d’envisager un retour à la décision initiale 
(Résolution P-1942-03-2019) et, conséquemment, l’annulation de la décision prise par le Conseil 
d’Administration lors de notre demande en appel.  
 
Puisque les résultats de la consultation ne permettent pas de déterminer s’il y a un réel désir de 
changement de la part de la communauté des parents d’Anne-Hébert, nous souhaitons aussi que le 
Conseil d’Administration envisage d’approuver un calendrier 2019-2020 identique à celui de 2018-2019 
dans le fond et la forme (option 2 pré-approuvée par le Conseil d’Administration), et donc être le même 
que celui adopté par la majorité des établissements (Résolution P-1941-03-2019). 
 
Nous sommes conscient de la nature exceptionnelle de notre demande mais celle-ci est liée à une 
situation délicate et unique.  
 

 
Sincères salutations. 
 

       
James Rankin       Emanuel Krebs 
Président       Vice-Président 
Association de Parents de l’École Anne-Hébert Association de Parents de l’École Anne-Hébert  


